
RECETTE DEPENSE

1 sept-23
Convention de mise à disposition 
ponctuelle de locaux relevant du 

domaine public

Gymnase combat 

Espace trampoline du Gymnase Gym

Tous les mardis et jeudis du 26/09 au 21/12/2023 de 17h00 à 17h45

Tous les mardis et jeudis du 26/09 au 21/12/2023 de 17h45 à 18h30

en attente du montant 
par Angelique 

2 janv-24
Convention de mise à disposition 
ponctuelle de locaux relevant du 

domaine public

Gymnase combat 

Espace trampoline du Gymnase Gym

Tous les mardis et jeudis du 04/01 au 27/06/2024 de 17h00 à 17h45

Tous les mardis et jeudis du 04/01 au 27/06/2024 de 17h45 à 18h30

en attente du montant 
par Angelique 

3 oct-23
Avenant  de la convention de mise à 

disposition ponctuelle de locaux relevant 
du domaine public

Espace trampoline du Gymnase Gym

De 14h00 à 16h00 : 
Du lundi 23/10 au jeudi 26/10
Du lundi 30/10 au mardi 31/10 
Du jeudi 02/11 au vendredi 03/11

en attente du montant 
par Angelique 

4 févr-24
Avenant  de la convention de mise à 

disposition ponctuelle de locaux relevant 
du domaine public

Terrain Gymnase Gym Du lundi 26/02 au vendredi 01/03 de 14h00 à 16h00 
500€ HT + 100€ TVA 20% = 

600€ TTC

5 avr-24
Avenant  de la convention de mise à 

disposition ponctuelle de locaux relevant 
du domaine public

Espace trampoline du Gymnase Gym
De 14h00 à 16h00 : 
Le mardi 30/04
Du jeudi 02/05 au vendredi 03/05

300€ HT + 60€ TVA 20% = 
360€TTC

8 AE EPS T. LEJEUNE Campus STAPS 1 R. BRANDINELLI 26/02/2024
Convention de mise à disposition 
ponctuelle de locaux relevant du 

domaine public - Gratuite 
Salle de cours Une fois par an  de 17h30 à 20h00 0

9 ASPTT NICE GR E. TANGUY Campus STAPS 1 P. GUETTI 18/04/204
Convention de mise à disposition 
ponctuelle de locaux relevant du 

domaine public - Gratuite 
Espace praticable du Gymnase Gym

Le 19/04 de 16h00 à 20h00 
Du 20 au 21/04 de 08h00 à 20h00 

0

11 ASSOCIATION KIDS ACADEMY O.TUSO Campus STAPS 2 P. GUETTI 05/04/2024
Convention de mise à disposition 
ponctuelle de locaux relevant du 

domaine public

Terrain Gymnase Sport Co
Terrain Gymnase Combat

Salle de cours
Mur d'escalade

DU 01/07 au 26/07 de 08h00 à 18h00
3280€ HT + 656€ TVA 20% 

= 3936€ TTC

12 CDSA 06 J-L.CEDRO Campus STAPS 1, 2 & 3 R. BRANDINELLI 03/04/2024
Convention de mise à disposition 
ponctuelle de locaux relevant du 

domaine public - Gratuite 

Terrain Gymnase Sport Co
Terrain Gymnase Combat

Salle de cours
Extérieur STAPS 1

Patio

De 08h00 à 17h00
Le 06/06/2024

0

13 CORPO STAPS M.GRANGE Campus STAPS 2 R. BRANDINELLI 18/03/2024 Convention d'hébergement - Gratuite Deux bureaux  2023/2024 0

14
DISTRICT DE LA COTE D'AZUR 

DE FOOTBALL 
E.DELAMOTTE Campus STAPS 2 P. GUETTI 01/03/2024

Convention de mise à disposition 
ponctuelle de locaux relevant du 

domaine public
Amphi Le 28/06 de 17h00 à 22h00

460€ HT + 92€ TVA 20% = 
552€ TTC

15 INITIATIVE STAPS W.SAHLI Campus STAPS 2 R. BRANDINELLI 26/03/2024 Convention d'hébergement - Gratuite Un bureau  2023/2024 0

16 INITIATIVE STAPS - JNSH W.SAHLI Campus STAPS 1 & 2 R. BRANDINELLI 26/02/2024
Convention de mise à disposition 
ponctuelle de locaux relevant du 

domaine public - Gratuite 

Terrain Gymnase Gym
Terrain Gymnase Sport Co
Terrain Gymnase Combat

Salle de cours / Amphi
Mur d'escalade + matériel

Espace cafétéria

Le 22/03 de 18h00 à 20h00
Le 23/03 de 8h00 à 20h00

0

17 LABO RNP A.CHARTIER Campus STAPS 1 P. GUETTI 17/01/2024
Convention de mise à disposition 
ponctuelle de locaux relevant du 

domaine public
Salle de cours 

De 18h00 à 18h00
Le 17/02

270€ HT + 54€ TVA 20% = 
324€ TTC

18 LES ENTREPRISES EPHEMERES D.KRIEF Campus STAPS 1 & 2 P. GUETTI 14/03/2024
Convention de mise à disposition 
ponctuelle de locaux relevant du 

domaine public
Salle de cours Du 21/05 au 28/06

10830€ HT + 2166€ TVA 
20% = 12996€ TTC

19 ASSOCIATION MS STAPS O.GUENNIOUI Campus STAPS 1 & 2 R. BRANDINELLI 18/03/2024
Convention de mise à disposition 
ponctuelle de locaux relevant du 

domaine public - Gratuite 

Terrain Gymnase Sport Co
Salle de cours / Amphi

Extérieur STAPS 1
Terrain annexe Sud et Nord

De 17h00 à 20h00
Le 29/03
De 07h00 à 00h00
Le 30/03

0

20
ECOLE CENTRALE DE 

MARSEILLE
C. DEUMIE Campus STAPS 1 & 2 P. GUETTI 03/10/2024

Convention de mise à disposition 
ponctuelle de locaux relevant du 

domaine public

Terrain Gymnase Combat
Salle de Muscu STAPS 1

Mercredi de 8h à 10
Du 11/09 au 18/12/2024

876,48€ HT + 175,30€ 
TVA20% = 1051,78€ TTC
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Olympic Nice Natation J. MONNOT Campus STAPS 1 P. GUETTI

CLAUSES FINANCIERES
DUREEOBJET



21 DSDEN L. LE MERCIER Campus STAPS R. BRANDINELLI 01/01/2024 Convention de partenariat

Coordonner les actions des deux institutions pour permettre le 
meilleur accueil des étudiants de l’EUR HEALTHY dans les classes, dans 

le respect des conditions de fonctionnement des écoles primaires, 
ainsi que l’accueil des élèves des écoles primaires dans les locaux et 
installations sportives d’Université Côte d’Azur, notamment au sein 

du Campus STAPS et de la piscine Fielding du Campus Carlone. 5 ans

22 Collège Jean Franco P. MATTIUZZI Campus STAPS P. GUETTI 11/07/2024
CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE
DE LA CHARTE POUR L'ÉGALITÉ DES CHANCES

DANS L'ACCÈS AUX FORMATIONS D’EXCELLENCE

La présente convention a pour objet de déterminer d’une part, le
cadre de référence dans lequel s’inscrivent les actions menées en
partenariat par Université Côte d’Azur et le Collège Jean Franco au 
sein du dispositif ministériel des Cordées de la Réussite et d’autre
part, de prévoir les modalités d’application de ces actions. 

Année scolaire 2023/2024

23 Lycée Bristol F. AUDRAN Campus STAPS P. GUETTI 22/07/2024
CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE
DE LA CHARTE POUR L'ÉGALITÉ DES CHANCES

DANS L'ACCÈS AUX FORMATIONS D’EXCELLENCE

La présente convention a pour objet de déterminer d’une part, le
cadre de référence dans lequel s’inscrivent les actions menées en
partenariat par Université Côte d’Azur et le lycée Bristol au sein du
dispositif ministériel des Cordées de la Réussite et d’autre part, de
prévoir les modalités d’application de ces actions. 

Année scolaire 2023/2024

24 Lycée de la Montagne C. AMROUCH Campus STAPS P. GUETTI 16/04/2024
CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE
DE LA CHARTE POUR L'ÉGALITÉ DES CHANCES

DANS L'ACCÈS AUX FORMATIONS D’EXCELLENCE

La présente convention a pour objet de déterminer d’une part, le 
cadre de référence dans lequel s’inscrivent les actions menées en 
partenariat par Université Côte d’Azur et le lycée de la Montagne au 
sein du dispositif ministériel des Cordées de la Réussite et d’autre 
part, de prévoir les modalités d’application de ces actions. 

Année scolaire 2023/2024

25 CDSA06 J-L. CEDRO Campus STAPS R. BRANDINELLI 06/09/2024 Convention de partenariat

Permettre l’accueil d’un groupe de jeunes adultes et des adultes 
handicapés psychiques dans l’enceinte du Campus STAPS et de 
permettre aux étudiants inscrits en licence 3ème année Activité 
Physique et Santé d’acquérir une méthodologie de l’intervention 
auprès d’un public identifié et appréhendé.
L’enseignement se déroule sous la forme d’une intervention 
professionnelle et permet aux étudiants d’approfondir leurs 
connaissances et compétences professionnelles.

3 ans

27 Foyer La Madeleine G. SPAGNOL Campus STAPS R. BRANDINELLI 03/10/2024 Convention de partenariat

Permettre l’accueil d’un groupe de personnes adultes en situation de 
handicap mental et psychique dans l’enceinte du Campus STAPS et de 

permettre aux étudiants inscrits en licence 2ème et 3ème année 
Activité Physique et Santé d’acquérir une méthodologie de 
l’intervention auprès d’un public identifié et appréhendé.

3 ans Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant



28 Lycée A. Renoir E. BRETONNIER Campus STAPS R. BRANDINELLI 07/10/2024 Convention de partenariat

Permettre l’accueil au sein du Lycée Auguste Renoir des étudiants 
inscrits en 3ème année de licence STAPS option volley-ball ainsi que 
les étudiants en MASTER MEEF ayant choisi l’oral 2 VB au CAPEPS afin 
: 
-	d’acquérir une méthodologie de l’intervention auprès des élèves de 
l’EPPCS ;
-	d’appréhender un nouveau public différent de celui du cadre de 
l’option volley-ball qui présente d’autres caractéristiques ; 
-	de co-construire avec les professeurs une séquence d’enseignement 
et des situations adaptées au niveau de jeu identifié  ;
-	de développer un langage adapté au public identifié  ;
-	de prendre du recul, de rechercher des remédiations adaptées et 
parvenir à mesurer les progrès de façon objective  ;
-	d’apprendre à ce public à travailler à l’organisation d’un événement 
sportif au sein d’un établissement scolaire jusqu’à sa réalisation  ;
-	d’échanger avec des lycéens sur leur poursuite d’études, notamment 
au sein de l’EUR HEALTHY

3 ans

29 Cercle des Nageurs d'Antibes L. CIUBINI Campus STAPS R. BRANDINELLI 02/10/2024 Convention de partenariat

Les Parties décident de mettre en place un partenariat scientifique et 
pédagogique dans les domaines de la performance sportive et du 

management du sport (ci-après désigné par le « Partenariat »).

L’objet de la Convention est de définir les modalités et conditions du 
Partenariat.

4 ans

Néant

Néant
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